Société en commandite Gaz Métro
Rapport annuel au 30 septembre 2004, R-3556-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 10 mars 2005
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
SCGM-6, document 2, page 2
Préambule :
À la note de bas de page, il est mentionné que :
« Le budget 2004 a été redressé pour refléter les décisions suivantes :

TCPL – suite aux ordonnances TGI-07-2003 et AO-1-TGI-07-2003 de l’ONE, la Régie nous a transmis (dans) ses lettres d’approbation le 30 décembre 2003 et le 5 août 2004. »
Question :

6.1
Pour les coûts relatifs à l’équilibrage, veuillez indiquer les montants et les rubriques où se retrouvent les redressements effectués pour refléter l’effet des décisions de l’ONE tel que transmis dans les lettres d’approbation de la Régie du 30 décembre 2003 et du 5 août 2004.
Réponse :

6.1 Les rubriques aux lignes 3, 10, 11, 15, 23 et 24 de la pièce mentionnée en référence ont été modifiées selon les redressements présentés dans les pièces soutenant les modifications tarifaires pour les coûts d’équilibrage. De plus, un tableau récapitulatif de ces pièces est produit en annexe 1.

Les pièces déposées soutenant les modifications tarifaires pour les coûts d’équilibrage sont celles du :
· 22 décembre 2003 pour la modification des tarifs de TCPL, ordonnance TGI-07-2003 (annexe 2);
· 5 juillet 2004 pour la modification des tarifs de Union, ordonnance RP-2003-0063 (annexe 3); et
· 27 juillet 2004 pour la modification des tarifs de TCPL, ordonnance AO-1-TGI-07-2003 (annexe 4).
Les redressements effectués sont représentés dans la colonne 5 de ces annexes.
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